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Caractérisation de « l’approche » par 
les services écosystémiques

o Une approche qui prend en compte à la fois le fonctionnement des 
écosystèmes (notion de fonctions écologiques) et la demande sociale
(contribution de ces fonctions à des services qui génèrent des bénéfices).

o Les services écosystémiques sont les bénéfices que les humains retirent 
des écosystèmes sans avoir à agir (?) pour les obtenir (MEA).
… une définition qui traduit la focalisation initiale sur les services de 
support et de régulation (un point de vue d’écologue) pour démontrer 
l’importance de la conservation des écosystèmes donc de la biodiversité

o Les fonctions écologiques sont les processus naturels à l’œuvre au sein 
des écosystèmes, alors que les services sont un produit possible de ces 
fonctions pour la société.

o Du point de vue de l’économie qui s’intéresse aux bénéfices/avantages : 
une fonction écologique ne prend la forme d’un service que dans la 
mesure où les pratiques et conventions reconnaissent le service comme 
tel, c’est-à-dire reconnaissent l’utilité de la fonction écologique du point 
de vue du bien-être humain. De façon générale, les services font donc 
l’objet d’un usage (services d’approvisionnement ou services culturels)
et/ou d’une réglementation (services de régulation et de support). 



Une idée ancienne…

Historiens et philosophes des sciences pourraient 
aisément démontrer que la représentation de la 
Nature comme source de bienfaits pour les 
Hommes date des temps les plus reculés
Par exemple, la définition « moderne » des services 
écosystémiques, telle que formalisée et popularisée 
par le MEA en 2003, avec ses grandes catégories 
(approvisionnement, support et régulation, culture), 
est déjà largement préfigurée par la description des 
services rendus par les forêts que proposait le 
dictionnaire Larousse de 1872 :



Une idée ancienne…

• « Ce n’est pas seulement à l’économie rurale que les 
forêts rendent des services aussi importants. Il n’est 
pas besoin de rappeler, autant que pour mémoire, les 
services rendus par les forêts à l’hygiène publique par 
l’amélioration des climats et l’assainissement des sols, 
marécages, aux commerces et aux usines par 
l’augmentation et la régularisation des cours d’eau. Les 
forêts servent aussi à nos plaisirs : le chasseur y trouve 
un gibier abondant, l’artiste des sites pittoresques, le 
naturaliste des animaux et végétaux rares. »

• Source : Larousse 1872 pp 596-600, cité par Serpantié
et al. 2012.



Section 1

Trajectoires croisées des sciences du vivant et 
des sciences économiques



La formalisation de l’approche par les 
services écosystémiques

• Adoption définitive du cadre conceptuel avec ses 
quatre catégories de services à partir de 2003
(1er rapport du MEA)

• Aboutissement d’un long processus 
d’institutionnalisation par la science, la politique 
et le droit, initié à partir de la fin des années 1970

• Marque la récupération définitive par la biologie 
de la conservation d’une idée formulée dans le 
contexte des prémisses de la soutenabilité faible 
comme gestion des crises environnementales 
(SCEP 1970)



Domaines à l’origine de ces différentes 
notions

• Biologie, initialement surtout la systématique 
naturaliste, et ses développements ultérieurs par 
raffinement et complexification : écologie ; notions 
de biocénose et de biotope = écosystème ; 
évolution, génétique, etc.

• La conservation de la nature, comme pratique ou 
revendication collective ou politique

• L’économie, science de la rationalisation des choix, 
y compris dans nos rapports à la Nature, et ses 
courants de pensées finissant par produire 
l’économie écologique (fin des années 1980)



Quelques dates clefs dans les rapports 
Homme-Nature (récents)

Période 1750-1940s : révolutions industrielle et 
apparition de crises « locales »

• « L’Homme doit se rendre comme maître et 
possesseur de la Nature » (Descartes)

• Naturalisme : connaissance et inventaires

• Biologie évolutive (Darwin)

• Naissance de l’écologie (Ernst Haeckel, 1866 )

• Préservation VS Conservation aux Etats-Unis



Quelques dates clefs en histoire des 
sciences de la nature et sa gestion

Période 1950-1970s : la reprise industrielle et 
l’apparition de crises « globales » impactent les 
sciences s’intéressant à la nature et aux écosystèmes
• Essor de l’écologie scientifique (1960s)
• Approche système appliquée à l’écologie (1960s)
• Approche éco-énergétique en économie (1970s)
• Questionnement sur le développement et les 

différentes conceptions de la durabilité (1970s)
• Politisation de l’écologie scientifique qui produit la 

« biologie de la conservation » (1980s)



Structuration de la biologie de la conservation

Robert Barbault la présente comme une discipline de gestion de crise ; elle vise à identifier 
les populations en déclin ou relictuelles et les espèces en danger, pour en déterminer les 
causes de leur déclin, proposer, tester et valider des moyens de remédier à ce déclin 
(éventuellement provisoirement ex situ).
Pour G. Evelyn Hutchinson (en 1965) il s'agit à la fois de « conserver les acteurs de la pièce 
évolutive et le décor écologique où elle est jouée ».

Cette discipline est récente et plutôt d'origine anglo-saxonne. Elle a - à ses débuts ou dans 
certains pays - été influencée par les méthodes de conservation du patrimoine culturel et 
architectural, puis plus généralement par l'écologie scientifique.

Dans la seconde moitié du XXe siècle, sa pluridisciplinarité s'est étendue en évoluant vers 
l'écologie et en s'appuyant sur la biogéographie, l'écologie du paysage, la génétique des 
populations, et en s'appuyant sur la modélisation, la cartographie SIG, mais aussi sur la 
sociologie, l'économie, la philosophie et les sciences politiques, etc.

La biologie de la conservation a beaucoup influencé les stratégies internationales de 
protection de la nature, dont celles promues par l'ONU et UNESCO ; le terme 
‘conservation’ est notamment très présent dans la Convention sur la diversité biologique 
(CDB) de Rio, mais il n'y a pas été redéfini.



La formalisation du concept de biodiversité

• L'invention du terme « diversité biologique » (biological diversity) est 
créditée à Thomas Lovejoy qui l'utilise pour la première fois dans deux 
publications en 1980. L'expression est ensuite contractée en ‘biodiversity’ 
(« biodiversité » ) par Walter G. Rosen à l'occasion d'un congrès tenu à 
Washington en 1986 et intitulé The National Forum on BioDiversity. Le 
compte-rendu du colloque, sous l'égide d'Edward Osborne Wilson, est 
ensuite publié en 1988 sous le titre BioDiversity. À partir de là, le concept 
et l'expression vont connaître un intérêt et un succès croissants.

• Au cours de ce sommet de la Terre à Rio en juin 1992 est adoptée la 
convention sur la diversité biologique (CDB) qui marque la convergence 
des enjeux du développement durable et de biodiversité en reconnaissant 
la protection de la biodiversité comme « préoccupation commune à 
l’humanité » et en fournissant un cadre pour les stratégies nationales en 
faveur de la biodiversité. Le mot biodiversité est introduit dans le 
Dictionnaire Petit Larousse en 1994.



o La conception initiale de la croissance et du développement économique : la 
règle de Hicks : selon Hicks (1946), le maintien d'un stock de capital constant 
garantit celui du revenu réel pour les générations futures

o Les économistes de l'environnement ont ensuite défini la soutenabilité 
comme la conservation du capital « total » : règle de Hicks-Hartwick-Solow

o Hartwick (1977) énonce une règle de compensation intergénérationnelle selon 
laquelle les rentes prélevées au fur et à mesure de l'épuisement des 
ressources naturelles doivent être réinvesties pour produire du capital 
« manufacturé » qui puisse remplacer les ressources naturelles épuisées.

o Solow (1986) étend le modèle avec croissance de la population, capital 
humain et progrès technique : l'investissement dans le capital humain comme 
dans le progrès technique permettent de compenser l'épuisement des RN.

o 1987 : Rapport Brundtland !

Réflexions économiques sur le 
développement durable



La définition du développement durable dans le rapport « Brundtland »

o « Le genre humain a parfaitement les moyens d’assumer un développement durable, 
de répondre aux besoins du présent sans compromettre la possibilité pour les 
générations à venir de satisfaire les leurs. La notion de développement durable 
implique certes des limites. Il ne s’agit pourtant pas de limites absolues mais de celles 
qu’imposent l’état actuel de nos techniques et de l’organisation sociale ainsi que de la 
capacité de la biosphère de supporter les effets de l’activité humaine. Mais nous 
sommes capables d’améliorer nos techniques et notre organisation sociale de manière 
à ouvrir la voie à une nouvelle ère de croissance économique. »

o « Pour que le développement durable puisse advenir dans le monde entier, les nantis 
doivent adopter un mode de vie qui respecte les limites écologiques de la planète. Cela 
vaut pour la consommation d’énergie, par exemple. En outre, une croissance 
démographique trop forte peut accroître les pressions qui pèsent sur les ressources et 
freiner l’amélioration du niveau de vie (…). Cela dit, le développement durable n’est 
pas un état d’équilibre, mais plutôt un processus de changement dans lequel 
l’exploitation des ressources, le choix des investissements, l’orientation du 
développement technique ainsi que le changement institutionnel sont déterminés en 
fonction des besoins tant actuels qu’à venir. (…) En dernière analyse, le développement 
durable est bien une affaire de volonté politique. »



Les interprétations en termes de soutenabilité forte et faible

o Durabilité faible : développement dans l’optique de la théorie néoclassique de 
la croissance. Dans cette optique, on cherche à conserver un stock de capital 
total, mais sans distinguer ses différentes formes (K manufacturé,
K naturel, K humain) car elles sont supposées substituables entre elles et non 
soumises à des atteintes irréversibles

o Durabilité forte : développement dans l’optique de la prise en compte de la 
contrainte environnementale (et éventuellement des autres ‘insuffisances’ du cadre 
néoclassique, telles que les inégalités Nord-Sud, la répartition des ‘gains de la 

croissance’, le problème transversal de la ‘gouvernance’). Dans cette optique, il faut 
conserver le stock de chacune des composantes du capital total, car elles ne 
sont plus supposées substituables entre elles, en particulier le capital naturel 
critique (soumis à des risques de dommages irréversibles)
=> l’économie écologique, courant de pensée fondée au début des années 
1980, s’intéresse en principe aux questions économiques soulevées par la 
nécessaire conservation d’un « capital naturel critique »



Les valeurs économiques

• Elles sont fondées sur l’hypothèse que les individus 
sont rationnels, ont des préférences stables et bien 
définies et peuvent réaliser des “tradeoffs” concernant 
la consommation de biens et de services étant données 
des contraintes spécifiques (e.g. Freeman, 2003).

• Les valeurs monétaires sont basées sur l’hypothèse de 
substituabilité des biens et services, c’est-à-dire que 
différentes combinaisons de biens et services peuvent 
offrir le même niveau d’utilité pour un individu. 

• Les tradeoffs (arbitrages) qui permettent de définir les 
valeurs économiques n’ont pas besoin d’être tous 
définis en termes monétaires (cf en économie standard 
les préférences fondées sur l’utilité ou DD forte le 
cadre d’application de l’analyse coût-efficacité). 



Section 2

L’approche par les services écosystémiques : 

origines de la conception moderne des SE

et grandes étapes de son institutionnalisation



C’est bien en Amérique du Nord que se situe le berceau de notre 
conception actuelle des services écosystémiques.

Sur le plan politique, l’approche par les services écosystémiques trouve 
son origine dans le conservationnisme américain du début du XXème

siècle, mouvement issu de la mise en place de politiques forestières et 
lui-même traversé par deux courants de pensée : celui des tenants du 
préservationnisme pur et dur, représenté par J. Muir et celui des 
défenseurs du compromis entre conservation et production, 
représenté par G. Pinchot (Serpantié et al. 2012).

Sur le plan scientifique, elle fait suite aux travaux des frères Howard et 
Eugene Odum qui à partir des années 1950 donnent à l’écologie une 
nouvelle dimension en inscrivant leur réflexion dans le cadre de la 
théorie des systèmes complexes. Cette théorie vise à mieux 
comprendre les interactions entre les organismes vivants et leur milieu 
et en proposant de poser les problèmes d’environnement à l’échelle de 
la Terre tout entière, y compris pour y intégrer les conséquences des 
pressions anthropiques dans un contexte de croissance 
démographique sans précédent, selon une vision volontiers inspirée 
du pessimisme malthusien. Ce courant de l’écologie se développera 
dès lors à la fois en tant que domaine scientifique mais aussi en tant 
que pourvoyeur de théories et d’arguments pour les mouvements de 
revendication écologistes (Serpantié et al. 2012).



La crise environnementale des années 
1960-1970

Une idée ancienne, remobilisée pour des enjeux et dans 
un contexte politique différents, et s’appuyant sur des 
réflexions scientifiques renouvelées (approche système, 
économie écologique, biologie  de conservation) :
• Stimulation et fédération des réflexions en faveur de la 

protection de l’environnement
• Jonction entre les travaux scientifiques, l’expertise pour 

l’aide à la décision et les mouvements militants
• Militantisme citoyen : ONG environnementalistes
• Militantisme scientifique : la biologie de la 

conservation, mais aussi les SE et la biodiversité



Chronologie de l’émergence du concept 
‘moderne’ de Services Ecosystémiques

• Institutionnalisation par la science : à partir 
des années 1970

• Institutionnalisation par les grandes 
organisations internationales, non 
gouvernementales (à partir des années 1980) 
et inter-gouvernementales (années 2000)

• Institutionnalisation par le droit (un peu) et 
les politiques publiques (beaucoup) : en cours, 
à la suite du MEA (2005)



Les étapes de l’émergence des SE

• Etape 1 : étude du MIT = SCEP 1970. 
Remobilisation de la notion de services rendus 
par la nature (environmental services) en raison 
des menaces qui pèsent sur eux du fait du 
développement industriel et économique.

• Approche = identifier les SE pour se demander 
s’ils sont indispensables, éventuellement 
substituables, et en dernier ressort seulement 
susceptibles de justifier la conservation

• Implicitement = optique de la durabilité faible des 
développementalistes (au moment où s’ouvre le 
débat sur le développement et son contenu)



Les étapes de l’émergence des SE

• Etape 2 : durant les années 1970, certains 
écologues, qui travaillent sur la complexité du 
fonctionnement des écosystèmes, commencent à 
s’intéresser à l’économie : Leon Braat, Robert 
Costanza. Ils participent à la fondation du courant 
de l’écologie économique (fin des années 1980)

• Etape 3bis : ces écologues interviendront pour 
définir le point de vue des économistes sur les SE 
d’abord sous le feu de la controverse scientifique 
(Costanza 1997), puis via une reconnaissance 
institutionnelle (COPI 2010, TEEB 2011)



Vision systémique de Odum :
place centrale de l’énergie, combinaison de l’action 

humaine et du fonctionnement des écosystèmes



Les étapes de l’émergence des SE
• Etape 3 : des écologues de la mouvance de la biologie de la 

conservation (et néo-malthusiens) définissent la 
conception moderne des services écosystémiques au début 
des années 1980 :

Ehrlich P. R., Ehrlich A. H., 1981. Extinction: the Causes and Consequences of 
the Disappearance of Species.

Ballantine Books, New York, 384 p.
Ehrlich P. R., Mooney H. A., 1983. Extinction, substitution and ecosystem 
services. Bioscience 33, 248-254 

• Récupération des services écosystémiques par les 
« conservationnistes » : la notion de SE va devenir 
« approche par les SE » (de la conservation)

• Etape 3 bis : des écologues économistes produisent les 
« fondements scientifiques » de l’économie des SE





Les étapes de l’émergence des SE

• Etape 4 : jonction entre le mouvement de la 
« biologie de la conservation » et les ONG 
environnementalistes pour travailler à la 
reconnaissance de « l’approche par les SE »

• Trois personnages clefs (USA) :

Harold Mooney, écologue, Stanford University

Walter Reid, World Resource Institute

Robert Watson, World Bank

• Aboutissement : le MEA (2001-2005)



Diversitas Scientific 

Committee

Global Biodiversity 

Assessment

Protecting our Planet People and Ecosystem Millenium Ecosystem 

Assessment

IMoSEB MEA Follow up 

Strategy

TEEB IPBES

Total

(est. 1991) (pub. 1995) (pub. 1998) (pub. 2001) (pub. 2003 and 2005) (2005-2008) (est. 2008) (started 2008) (est. 2012)

Watson, Robert T. (USA), World 

Bank

Chair co-author Co-chair of the board Executive Committee 

member

Advisory Group co-

chair

Bureau member 6

Reid, Walter (USA), World 

Resources Institute

Editor (Summary for 

policy maker)

co-author Chapter 2 main 

contributor

Director and lead 

author (2005 Synthesis 

report)

Advisory Group 

member

Advisory board 

member

6

Mooney, Harold (USA), Stanford 

University

Appointed member 

(2014), Past Chair

Project coordinator co-author Co-lead author (2005 

Synthesis report)

International Steering 

Committee member

Advisory Group 

member

6

Perrings, Charles (USA), Arizona 

State University

Past member (Vice-

Chair)

Project coordinator Executive Committee 

and ISC member

Advisory Group 

member

Core team (Synthesis 

report 2010)

5

Oteng-Yeboah, Alfred (Ghana), 

University of Ghana

Institutional 

representative

International Steering 

Committee member

Contributor (TEEB for 

policy-maker, 2009)

Bureau member 4

Baste, Ivar Andreas (Norway), 

Norwegian Directorate for 

Nature Management

Project coordinator 

and Editor (Summary 

for policy maker)

Executive Committee 

member

Bureau member 3

Zakri, Abdul Hamid (XXXX), 

United Nations University

Co-chair of the board Implementation Group 

member

Bureau member 3

Mace, Georgina (UK), University 

College London

Chair (2014) Executive Committee 

and ISC member

Contributor (Synthesis 

report 2010)

3

Dasgupta, Partha (UK), 

University of Cambridge

Ex-officio member 

(2014)

Member of the board Advisory Group 

member

3

Arico, Salvatore, UNESCO-

Natural Sciences

Ex-officio member 

(2014)

Institutional 

representative

Implementation Group 

member

3

Schei, Peter-Johann (Norway),  

Fridtjof Nansen Institute

Past member co-author Member of the board 3

Lubchenco, Jane (USA), Oregon 

State University, NOAA

Advisory Board 

member (2014)

Project coordinator co-author 3

Dirzo, Rodolfo (Mexico XXX), 

UNAM Mexico

Past member (Vice-

Chair)

Project coordinator co-author 3

May, Peter H (Brazil  XXX) Advisory board 

member

Multidisciplinary 

Expert Panel member

2

Barbier, Edward B., University 

of Wyoming, USA

Past member Advisory board 

member

2

Daily, Gretchen, Stanford 

University

co-author (contributor at large) Advisory Group 

member

2

David Cooper, Secretariat of 

the CDB

Appointed member 

(2014)

Implementation Group 

member

2

Angela Cropper Member of the board Implementation Group 

co-chair

2

Loreau, Michel, McGill  

University, Canada

Past member  (Chair) International Steering 

Committee member

2

Scholes, Robert, CSIR – 

Environmentek, Natural 

Resources and Environment, 

South Africa

Past member (Vice-

Chair)

International Steering 

Committee member

2

Mac Neely Jeffrey Contributor co-author (reviewer) 2

L’institutionnalisation de l’approche par les ONG et les organisations internationales



Les étapes de l’émergence des SE

• Etape 5 : jonction entre le mouvement de la 
« biologie de la conservation », les ONG 
environnementalistes et les organisations 
internationales, avec certains économistes pour 
renforcer les arguments en faveur de la protection 
de la biodiversité et des écosystèmes 

• Rapport COPI: Costs of Policy Inaction (2007-2010)

• TEEB: The Economics of Ecosystems and 
Biodiversity (2008-2011)



Section 3

Le problème de l’évaluation économique des 
services écosystémiques : qu’est-il raisonnable 

d’évaluer, dans quelles conditions et pour 
répondre à quels types de questions ?



30

Validité et robustesse des évaluations ?
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Validité et robustesse des évaluations ?
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Validité et robustesse des évaluations ?



Valeur d’existence Valeurs de 
non usage

Équité

Valeur de legs

Valeur d’option Valeurs 
d’usage

Usages indirects 

Usages directs

Valeur intrinsèque ?

V

Coût ?

Impacts  écologiques et 
socio-économiques 
quasi-nuls ; hypothèses 
de la soutenabilité 
faible sont vérifiées

Résilience  !!
Impératif de 

conservation : 
soutenabilité 

forte

Sensibilité

Tangibilité

Valeur, 
Demande

KN, SE≈ BEE≈ Kc
Sens de lecture :
d’un état préservé 
vers un état dégradé (Coût-Efficacité) (Coût-Bénéfice)

Évaluation économique et conservation du capital naturel



Principaux résultats du TEEB

• Une réponse à la nécessité de donner un 
cadre aux évaluations économiques des SE 
pour les rendre plus robustes

• Le cadre logique du TEEB

• Une série de rapports pour promouvoir ce 
cadre logique et la mise en application des 
trois séquences du TEEB, en essayant de 
toucher différents leviers de la société



Les rapports du TEEB

(référencement pour le rapport de synthèse (2010) et ses recommandations



Le cadre logique du TEEB

Institutions & human 

Judgments determining  

(the use of) services

Ecosystems & Biodiversity

Service

Management/

Restoration

(eg. flood-

protection,

products

Feedback between

value perception 

and use of eco-

system services

Function*

(eg. slow 

water 

passage, 

biomass)

(eg. vegetation 
cover or Net 
Primary 
Productivity

Biophysical  
Structure 
or process

(contribution

to health,

safety, etc)

Benefit(s)

Human wellbeing
(socio-cultural context)

(econ) Value

(eg. WTP for 

protection

or products)

From TEEB Foundations, 2010



Les recommandations du TEEB





Institutionnalisation scientifique à la 
suite du TEEB



• Agenda politique

– 2006: Etude de faisabilité du MEA français

– 2007-2009: MEA français (MEEDDAT)

– 2013-2017: EFESE (Evaluation française des écosystèmes et 
des services écosystémiques)

• Agenda juridique

– 2008-2009: Lois issues du Grenelle de l’environnement 
avec nombreuses références aux SE

– 2008: Notion de SE intégrée dans le Code de 
l’environnement (loi de transposition n°2008-757 du 1er 
août 2008 de la Directive 2004/35/CE)

Institutionalisation au niveau Français



Conclusions (1)

Une diffusion de l’approche sous trois formes :
• une pénétration du vocabulaire dans le droit, 

notamment le droit de l’environnement, sans 
évolution majeure des principes de ce droit

• la poursuite des ‘grands diagnostics’, et leurs 
déclinaisons régionales et nationales :
MAES en Europe, EFESE en France

• l’utilisation de l’approche pour calibrer des outils 
de gestion des écosystèmes :
- Paiements pour services environnementaux
- Mesures compensatoires



Conclusions (2)

• Des ambiguïtés concernant l’évaluation 
économique de la biodiversité et des SE et le rôle 
qu’elle peut jouer dans l’élaboration des 
politiques publiques…

• … qui ont pour origine des confusions sur le rôle 
de l’économie comme ‘science de l’aide à la 
décision’ et sur le contenu du concept de ‘valeur 
économique’ de la nature

• Pratiquer l’évaluation économique des SE 
suppose donc toujours de préciser le cadre 
théorique utilisé, en particulier la conception de 
la durabilité dans laquelle on se situe


